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1. Introduction  
 
Dans le cadre de la réorganisation municipale amorcée en 2000, (La réorganisation municipale, 
changer les façons de faire pour mieux servir les citoyens, Gouvernement du Québec) les villes de 
Trois-Rivières, Trois-Rivières-Ouest, Cap-de-la-Madeleine, Saint-Louis-de-France, Sainte-Marthe-
du-Cap et Pointe-du-Lac sont devenues, en 2002, une nouvelle entité municipale de 126 000 
citoyens et citoyennes.  Selon cette réforme de l’organisation territoriale des municipalités, on 
retrouve une série de compétences, pouvoirs et obligations auxquelles les villes doivent 
répondrent : urbanisme, prévention en matière de sécurité incendie, enlèvement des matières 
résiduelles, développement économique local, communautaire et social, culture, loisirs, parcs et 
voirie locale.  Cette réforme mentionne également que la ville doit élaborer un plan de 
développement de son territoire en visant des objectifs liés à au développement communautaire, 
économique et social. 
 
C’est donc dans ce contexte que la démarche d’élaboration d’une politique municipale en 
développement social a été initiée par la Ville de Trois-Rivières, en collaboration avec les 
partenaires en développement social sur le territoire.  Un comité consultatif a donc été mis sur pied 
afin de définir les grandes orientations et le processus de cette démarche.  Celle-ci vise à identifier 
les pratiques et politiques de développement social existant déjà dans les différents services 
municipaux.  Elle vise aussi à examiner d’autres avenues possibles afin d’améliorer la qualité de 
vie des citoyens et des citoyennes. 
 
La réflexion sur le rôle des villes en développement social n’est pas nouvelle.  Toutefois, elle 
devient de plus en plus présente dans le contexte où nous vivons actuellement au Québec une 
réforme des organisations locales et régionales.  Dans ce contexte, le rôle des villes est en 
changement.  Les responsabilités en développement social qui leur seront attribuées par le 
gouvernement augmenteront au cours des prochaines années.  Elles doivent donc adopter des 
approches de développement plus intégrées tenant compte de différents champs d’intervention 
comme l’économie, la culture, l’habitation, le sport, le loisir, l’environnement, la sécurité, etc.  Et ce, 
dans une perspective de collaboration avec les citoyens, les citoyennes et les partenaires du 
milieu. 
 
La Ville de Trois-Rivières, n’est pas la seule ville concernée par ce contexte de changement de nos 
structures et de notre société.  En effet, les huit autres grandes villes du Québec sont dans un tel 
processus, soit Montréal, Laval, Longueuil, Gatineau, Québec, Lévis, Saguenay et Sherbrooke.  
Depuis l’automne 2003, nous partageons et échangeons régulièrement sur nos travaux respectifs 
afin d’enrichir nos réflexions.   
 
Il est important de souligner que le développement social ne rime pas uniquement avec lutte à la 
pauvreté.  La lutte à la pauvreté est un des éléments d’une politique de développement social.  Le 
développement social est, en effet, beaucoup plus large.  Il touche tous les aspects liés à la qualité 
de vie des citoyens et citoyennes.  Il vise à faire des choix de développement aujourd’hui, qui 
auront un impact positif pour les générations de demain.  Notre ville fait déjà beaucoup pour le 
développement social, mais nous pouvons aller encore plus loin en innovant, en identifiant les 
problématiques et en développant des pistes de solutions.  
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1.1 Pourquoi une politique municipale de développement social ?  
 
Le principal objectif que vise la mise sur pied d’une telle politique est de faire en sorte que tous les 
citoyens et citoyennes de la Ville puissent se développer pleinement et participer à la vie en 
société.   
 
Dans la démarche entreprise par la municipalité, la politique visera à établir les principales 
orientations de la Ville en terme de développement social pour l’ensemble des services municipaux 
et para municipaux, en lien avec les partenaires du milieu et la population.  La politique devrait par 
la suite mener à l’élaboration d’un plan d’actions, réalisable sur 3 ans.   
 
 
 
2. Présentation du concept de développement social  
 
Afin de faciliter les échanges et l’élaboration de la politique municipale en développement social, le 
Comité de la politique de développement social a opté pour une définition provenant du Conseil de 
la santé et du bien-être du Québec.  Cette définition est utilisée par plusieurs et elle rassemble les 
concepts et les valeurs portés par le Comité. 
 
 
2.1 La définition du développement social  
 
Selon le Conseil de la santé et du bien-être du Québec, 1998 :  
Le développement social fait référence au renforcement, au sein des communautés dans les 
régions et à l’échelle de la collectivité, des conditions requises pour permettre, d’une part, à 
chaque individu de développer pleinement ses potentiels, de pouvoir participer activement à la vie 
sociale et de pouvoir tirer sa juste part de l’enrichissement collectif et, d’autre part, à la collectivité 
de progresser socialement, culturellement et économiquement, dans un contexte où le 
développement économique s’oriente vers un développement durable, soucieux de la justice 
sociale. 
 
Le développement social correspond donc à une approche, une façon de faire qui permet à 
chaque individu d’améliorer ses conditions de vie afin et de pouvoir participer à sa juste mesure à 
la vie en société.  C’est un développement basé sur des valeurs d’égalité, d’équité et de justice 
sociale.   
 
 
2.2 Les trois niveaux d’intervention d’une municipalité 
 
En lien avec le développement social, une ville peut intervenir de trois façons : 

1. Elle peut intervenir en tant que leader en initiant des actions, des projets. 
2. Elle peut être collaboratrice en participant à des actions avec d’autres partenaires. 
3. Elle peut agir en tant que facilitatrice en soutenant le développement. 
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2.3 Les approches priorisées : 
 
Trois approches ont été priorisées afin de guider les travaux du Comité et orienter le contenu de la 
politique : 
 
Approche multisectorielle 
Une telle approche suppose que toutes les sphères du milieu municipal (services municipaux, 
services para municipaux, partenaires du milieu) sont intégrées et travaillent en collaboration vers 
un objectif commun. 
 
Approche de développement intégré  
Ceci signifie que tous les enjeux reliés au développement économique, social, culturel et 
environnemental sont intégré pour atteindre une meilleure qualité de vie des citoyens et des 
citoyennes.  Les interventions municipales sont donc planifiées et structurées pour agir sur tous 
ces aspects de façon simultanée. 
 
Approche de développement durable 
Cette approche assure un développement qui permet de satisfaire les besoins des générations 
présentes, sans compromettre la possibilité pour les générations futures, de satisfaire leurs 
propres besoins.   
 
 
2.4 L’objectif général de la politique 
 
L’objectif général que vise la politique municipale de développement social est d’établir les 
principales orientations de la Ville en terme de développement social pour l’ensemble des services 
municipaux et para municipaux, en lien avec les partenaires du milieu et la population.   
 
Par conséquent, elle doit : 

1. Harmoniser les actions municipales avec ses partenaires. 
2. Lier le développement social et le développement économique. 
3. Développer des pratiques et des réflexes de développement social dans les divers 

services municipaux et para municipaux.   
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3. Présentation de la démarche 
 
Le Comité a établi une démarche d’élaboration de la politique municipale en 
développement social en 14 étapes.  Ces étapes constituent en fait le plan d’actions du 
Comité et de l’agente de développement qui en assure la réalisation.  En voici une 
présentation résumée. 
 
ÉTAPE 1 
Création d’un comité 
 
 
 

 
14 personnes sont présentes au Comité (voir liste au point 3.1) 

ÉTAPE 2 
Élaborer les orientations et les 
approches de la démarche 
 
 
 

 
En référence au point 2.3 et 2.4 du Guide préparatoire 

ÉTAPE 3 
Préparation à la cueillette de 
renseignements : l’état de la 
situation au sein des services 
municipaux 
 
 
 

 
Identification d’un répondant ou une répondante par services 
municipaux.   
 
Formation pour les répondants et les répondantes sur le 
développement social d’un point de vue municipal. 

ÉTAPE 4  
Inventaire des actions de 
développement social au sein des 
services municipaux 
 
 
 

 
Animation d’un groupe de discussion dans chaque service 
municipal afin d’identifier les actions, les obstacles et les pistes de 
solutions. 
 

ÉTAPE 5 
Résultats de la cueillette de 
renseignements : bilan et 
perspectives 
 
 
 

 
Rédaction d’un document synthèse sur l’état de la situation dans 
les services municipaux. 

ÉTAPE 6 
Préparation de la consultation 
publique 
 

 
Rédaction du guide préparatoire. 
Formation d’un comité et d’une grille d’analyse. 
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ÉTAPE 7 
Lancement public de la démarche 
 
 
 

 
Conférence de presse 

ÉTAPE 8 
Analyse des documents de réflexion 
 
 
 

 
Rédiger un document synthèse présentant les grandes 
orientations, les tendances, et les priorités issues de la 
consultation publique. 
 

ÉTAPE 9 
Consultation publique (forum) 
 
 
 

 
Premier forum de consultation publique  
(avec document réflexion) : 12 novembre 2004 
 
Deuxième forum de consultation et d’information publique  
(sans document de réflexion) : 18 novembre 2004 
 
 

ÉTAPE 10 
Rédaction  de la première ébauche 
d’une politique municipale de 
développement social 
 
 
 

 
Rédiger à partir des consultations internes et publiques, les 
grandes orientations, les priorités et les objectifs de la politique. 
 

ÉTAPE 11 
Adoption de la politique municipale de 
développement social 
 
 
 

 
Dépôt de la politique au conseil de ville pour adoption. 
 

ÉTAPE 12 
Lancement public de la politique 
 
 
 

 
Conférence de presse 

ÉTAPE 13 
Rédaction d’un plan d’actions 
 
 
 

 
Rédiger un plan d’actions sur 3 ans, à partir des éléments retenus 
dans les documents de réflexions et lors des consultations 
publiques. 
 

ÉTAPE 14 
Évaluation de la démarche 
 
 
 

 
Rédiger un document d’évaluation sur les résultats de la 
démarche. 
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3.1 Membres du comité 
 
M. Denis Beaulieu, conseiller municipal district du Sanctuaire- Président du comité 
 
Mme Sylvie Tardif, conseillère municipale district Marie-de-l’Incarnation 
 
Mme Monique Leclerc, conseillère municipale district Châteaudun  
 
M. Gilles Têtu, directeur général CLSC les Forges 
 
M. André Sauvé, chef de service CLSC les Forges 
 
M. Vital Gaudet, directeur général Centre de santé Cloutier-du-Rivage 
 
Mme Joanne Francoeur, organisatrice communautaire Centre de santé Cloutier-du-Rivage 
 
M. Georges Young, coordonnateur Corporation développement communautaire de Trois-Rivières 
 
M. Michel Brière, représentant le Comité de lutte à la pauvreté pour une justice sociale  
                            (secteur Cloutier-du-Rivage) 
 
M. Michel Lemieux, directeur Loisirs et services communautaires Ville de Trois-Rivières 
 
M. Michel Simard, représentant du secteur de Trois-Rivières au Consortium de développement social 
 
M. Jean-François Aubin, coordonnateur Démarche de revitalisation des premiers quartiers  
                                        de Trois-Rivières 
 
M. Yves Marchand, directeur développement économique et sociale Ville de Trois-Rivières 
 
Mme Lynn O’Cain, agente de développement responsable de la politique 
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4. Contenu de la politique municipale de développement social 
 
4.1 Distinction entre une politique et un plan d’actions 
 
La présente consultation porte sur les éléments que contiendrait la politique de développement 
social de la Ville de Trois-Rivières.  C’est pourquoi nous vous demandons de vous prononcer sur 
ces éléments.  Si vous souhaitez nous soumettre des propositions d’action que nous pourrions 
entreprendre, il vous est possible de le faire en vous référant au point 8 de ce document (question 
no 7). 
 
Comme il est parfois difficile de distinguer les nuances entre les éléments devant se retrouver dans 
une politique, parallèlement à ceux se retrouvant dans un plan d’actions, voici à titre d’exemple, le 
processus d’élaboration d’une politique.   
 

1 
POSITIONNER LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

(dans le contexte d’une administration municipale) 
 
 
2 

PROPOSER DES PRINCIPES DIRECTEURS 
 
 
3 

CHOISIR DES AXES D’INTERVENTION 
(les principales préoccupations) 

 
 
4 

IDENTIFIER DES ORIENTATIONS CORRESPONDANTES AUX AXES 
 
 
5 

FIXER DES OBJECTIFS À ATTEINDRE 
(mesurables et observables) 

 
 
 
 
6 

PLAN D’ACTIONS 
(mise en œuvre et suivi) 
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4.2 Les principes guidant la politique municipale de développement social 
 
De façon générale, le Comité a identifié les principes qui devraient se retrouver dans la politique 
municipale de développement social : 
 

• Accessibilité des services, programmes et équipements 
• Participation citoyenne 
• Amélioration de la qualité de vie 
• Soutien au développement des organisations du milieu 
• Partenariat et concertation avec le milieu 
• Etc. 

 
Ces principes s’inspirent des valeurs suivantes : 
 

• Égalité 
• Équité  
• Justice sociale. 

 
 
 
5. Description des services municipaux et para municipaux concernés par la 

politique 
 
Jusqu’à maintenant, sept services municipaux ont été consultés dans le cadre de la politique.  Les 
services para municipaux le seront prochainement.  Les résultats de cette deuxième consultation 
interne seront connus lors des forums publics prévus en novembre prochain. 
 
Afin de bien comprendre le rôle de chaque service, voici un résumé de la mission et des services 
offerts.  Pour obtenir plus d’information, vous pouvez consulter Le guide du citoyen où l’on retrouve 
une description plus détaillée. 
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SERVICES MUNICIPAUX 
 
 

 
AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

 
A pour mission d’assurer le développement harmonieux du territoire trifluvien et de mettre à profit 
les nombreuses ressources et qualité que l’on y retrouve.   
 
Deux grands secteurs d’activités : 

1. Service d’urbanisme 
- Schéma d’aménagement 
- Plan d’urbanisme 
- Politiques sectorielles 
- Rédaction, gestion et application de la réglementation d’urbanisme 
- Protection et mise en valeur des premiers quartiers 
- Services conseils 

 
2. Service des permis, inspections et environnement  

- Application et respect des règlements d’urbanisme 
- Permis de construction 
- Inspection travaux, contrôle et entretien de la salubrité des immeubles 
- Application des règles de bon voisinage et de l’environnement 

 
 
 

 
FINANCES ET ADMINISTRATION 

 
Est responsable de la gestion financière de la Ville.  Le service prépare le budget annuel de la 
Ville en collaboration avec l’ensemble des autres départements. 
 
Quatre grands secteurs : 

1. Approvisionnement (biens, services et inventaire) 
2. Évaluation (pour fin de taxation) 
3. Informatique (infrastructures informatiques, bureautique, téléphonie, etc.) 
4. Trésorie (paie, déboursés, comptabilité, recettes et taxes municipales) 
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ARTS ET CULTURE 
 

Est responsable du soutien au milieu culturel, de l’élaboration des politiques et de leur mise en 
œuvre, de la gestion des lieux culturels, etc.  A pour mission de faire des arts et de la culture, une 
des pièces maîtresses du développement global de la Ville. 
 
Deux grands secteurs d’activités : 

1. Service des bibliothèques 
- Abonnement 
- Prêts et location 
- Consultation sur place 
- Internet 
- Logiciels 
- Animation, écoute musicale 

 
2. Corporation de développement culturel  

- Gestion des équipements culturels 
- Diffusion des arts 
- Maison de la culture 
- Soutien aux organismes culturels 
- Soutien aux événements estivals 
- Politique culturelle 
- Animation et diffusion du patrimoine 

 
 
 

 
LOISIRS ET SERVICES COMMUNAUTAIRES 

 
Est responsable de la supervision, la coordination et la gestion des équipements communautaires 
et sportives, ainsi que des programmes et activités qui y sont reliés.  La mission du service est de 
favoriser l’accessibilité, soutenir et promouvoir le développement, favoriser et promouvoir la 
concertation des intervenants et intervenantes du milieu et d’assumer le leadership. 
 
Trois grands secteurs d’activités: 

1. Service des activités récréatives et communautaires 
- Programme municipaux (camp de jour, patinoires, événements spéciaux, etc.) 
 

2. Service des activités sportives 
- Plateaux sportifs (terrains de soccer, de baseball, piscines, gymnases, etc.) 
 

3. Événements (tournois, carnavals, Randonnée du Maire, Fête de la famille, etc.) 
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GREFFE ET SERVICES  JURIDIQUES 
 

Voit à l’aspect légal du fonctionnement de la Ville. 
 
Trois grands secteurs d’activités: 

1. Service du greffe 
- Secrétariat général du Conseil et du Comité exécutif 
- Organisation et présidence lors d’élection municipale 
- Gardien légal des documents de la Ville 
- Réception et ouverture des soumissions 
- Traite les demandes d’indemnisation, les réclamations, les révisions administratives  

 
2. Service des archives 

- Gestion des documents administratifs 
- Gestion des archives historiques 

 
3. Cour municipale 

- Tribunal judiciaire 
- Respect et sanction des règlements de la Ville relatifs : au stationnement, à la 

circulation, à la prévention des incendies,  au zonage, à l’entretien des bâtiments, à la 
propreté des immeubles, au bon ordre, à la paix et la tranquillité d’esprit. 

- Respect et sanction des lois du Québec relatives : à la sécurité routière, aux véhicules 
hors route, etc. 

- Respect et sanction des actions en recouvrement des taxes municipales. 
 

 
 
 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 
Maintenir la paix, l’ordre et la sécurité.  Protéger les citoyens et citoyennes et leurs biens.  Vise 
également la prévention du crime et des infractions.  Veiller à l’application des lois provinciales, 
fédérales et des règlements municipaux.  Assurer la protection contre les incendies. 
 
Cinq grandes divisions: 

1. Surveillance du territoire (patrouilles) 
2. Enquêtes (résolution de crimes) 
3. Affaires internes, recherche et planification (administration, formation, déontologie, etc.) 
4. Soutien opérationnel et patrouille spécialisée (relations communautaires, relations  

publiques, unités spéciales d’interventions, unités de soutien opérationnel) 
5. Incendies 

 
 



 14

 
 

TRAVAUX PUBLICS 
 

Entretenir, protéger et opérer les équipements et installation composant les différents réseaux et 
services d’utilité publique de la Ville.  Fournir l’expertise technique et le support opérationnel dans 
le soutien aux activités municipales. 
 
Six grands services: 

1. Administration (comptabilité, paie, budget, etc.) 
2. Planification (ressources humaines,  relations avec les citoyens et citoyennes, etc.) 
3. Services technique (constructions d’infrastructures, rues, aqueduc, égout, etc.) 
4. Service des eaux (captage, traitement et distribution de l’eau potable de l’usine de filtration 

et des nappes d’eau souterraines, traitement des eaux usées) 
5. Service parcs et bâtisses (bâtiments, parcs, terrains de jeux, terrains sportifs, etc.) 
6. Service de la voie publique (entretien rues et ruelles, conduites d’aqueduc, etc.) 

 
 
Trois autres services municipaux feront partie du bilan et perspectives des activités en 
développement social de la Ville : 

• Relations publiques 
• Service des requêtes 
• Direction des ressources humaines 

 
 
 
SERVICES PARA MUNICIPAUX 
 
Voici la liste des services para municipaux qui seront prochainement consultés par le Comité : 

• Aéroport de Trois-Rivières 
• Île Saint-Quentin 
• Office de tourisme et des congrès 
• Office municipal d’habitation 
• Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie 
• Société de développement économique de Trois-Rivières 
• Société protectrice des animaux de la Mauricie 
• Société de transport de Trois-Rivières 
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6. Bilan des réalisations de la Ville de Trois-Rivières en développement social  
 

Voici un aperçu des réalisations en lien avec le développement social qui ont été inventoriées dans 
chaque service municipal consulté.  Un bilan complet sera présenté lors des consultations 
publiques du 12 et 18 novembre 2004. 
 
AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

• Programmes de financement en logement social  
• Plan de mesure d’urgence (en collaboration avec Sécurité publique) 
• Schéma de risques (identification des lieux à risque d’événements ou catastrophes) 
• Suivi et application de la réglementation sur les résidences privées pour personnes âgées 
• Rôle conseil et intervention afin de respecter les règles et normes pour un bon voisinage 
• Planification qui tient compte de la qualité de vie des citoyens et citoyennes 
• Réglementation dans les premiers quartiers afin de soutenir le travail à domicile (soutien à 

la création d’emploi) 
• Favorise la construction d’espaces communs (parcs, embellissement des ruelles, etc.) 
• Interventions thématiques afin de revaloriser certains lieux (exposition d’œuvres d’art sur 

corde à linge) 
• Aide financière pour accès à la propriété, rénovation, conservation du patrimoine 
• Réglementation qui favorise la mixité des pratiques agricoles 
• Diffusion et vulgarisation de renseignements concernant la réglementation, les 

programmes, etc. 
• Contrat social établi entre la Ville, le CLSC et les propriétaires de résidences pour 

personnes âgées (respect des normes, qualité de vie, etc.) 
 

 
 
FINANCES ET ADMINISTRATION 

• Vulgarisation du formulaire et du compte de taxes 
• Modalités de paiement pour compte de taxes (Internet, institutions financières, téléphone, 

comptoir, poste) 
• Guichet piéton facilitant le dépôt des paiements de taxes en dehors des heures 

d’ouverture de l’Hôtel de ville 
• Partage d’information entre les services situés à l’extérieur de la bâtisse de l’Hôtel de ville 

(téléphone, courrier interne, courriel) afin de répondre aux besoins des citoyens et 
citoyennes 

• Réduction du temps d’attente au guichet 
• Accueil, référence et soutien aux personnes éprouvant des limites  
• Accueil adapté pour les personnes ayant un handicap auditif, physique, visuel, social, etc. 
• Accès libre et gratuit aux renseignements sur une propriété (PropNet) 
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ARTS ET CULTURE 
Le service des arts et de la culture possède une politique culturelle élaborée en collaboration 
avec les partenaires du milieu.  La politique culturelle est disponible à la Corporation de 
développement culturel. 
 
Bibliothèques 
• Gratuité d’abonnement  
• Accès Internet (participation au Centre d’accès Communautaire Internet) 
• Formations en informatique à coût modique 
• Activités d’animation gratuites 
• Programme Une naissance un livre (éveil à la lecture et l’écriture) 
• Programme de lecture mobile (dépôt de livres dans les résidences personnes âgées) 
• Programme Raconte-moi une histoire (sensibilisation à la lecture) 
• Partenariat avec les organismes du milieu (accueil, animation, prêts de livres) 
• Centre de documentation pour les partenaires et organismes qui oeuvrent en promotion de 

la lecture 
• Visites scolaires 

 
Corporation de développement culturel 
• Programme de lutte contre l’exclusion culturelle (médiation culturelle) 
• Politique culturelle 
• Accessibilité des bâtisses pour les personnes à mobilité réduite (rampes d’accès, 

ascenseurs, fauteuils adaptés, etc.) 
• Politique de tarification pour les activités de la Maison de la culture 
• Politique de tarification location équipement et des infrastructures pour les organismes du 

milieu  
• Accessibilité des informations (diffusion des activités) 
• Soutien financier et technique aux organismes culturels accrédités 
• Soutien technique aux organisations impliquées dans une production culturelle 
• Diffusion gratuite de billets auprès d’organismes communautaires afin de permettre une 

plus grande participation pour les personnes en situation d’exclusion sociale et 
économique (Club de la culture) 

• Animation du milieu (Amuseurs publics, Festival Art vocal, théâtre de rue, etc.) 
• Mise en place d’activités gratuites (expositions, projections films, lieux historiques, etc.) 
• Incubateur culturel  
 

 
 
 
 
 



 17

 
LOISIRS ET SERVICES COMMUNAUTAIRES 

• Intégration d’enfants ayant un handicap dans les camps de jour de la Ville. 
• Politique de reconnaissance des organismes communautaires (référence Politique de 

reconnaissance et de soutien, février 2003). 
• Soutien aux organismes communautaires pour des activités ponctuelles (prêt de salles, de 

matériels, de ressources humaines). 
• Favorise le développement de nouvelles disciplines sportives (soutien la mise en place 

d’organisations bénévoles dans le but de développer de nouvelles activités sportives) 
• Initiation au sport  
• Environ 40 organisations (OBNL) sportives qui ont le mandat de développer une discipline 

sportive et d’offrir des activités à la population (référence Répertoire des organismes de 
loisirs, mai 2003). 

• Les organismes soutenus : comités de citoyens, organismes de loisirs de quartiers, 
centres communautaires de loisirs, organismes de loisirs de personnes handicapées, 
maisons de jeunes, organismes d’aide à la famille, organismes communautaires de 
prévention, organismes communautaires de quartiers. 

• Activités soutenues: ateliers de loisirs, bulletin d’information de quartier et de secteur, 
événements populaires et municipaux, fêtes de quartiers et de rues, patinoires et ronds de 
glace, pavillons de quartier, terrains de jeux, terrains de balle de quartiers 

• Activités réalisées : Fonds d’aide à l’action communautaire (Fonds Bingo), Formation des 
bénévoles, Hommage aux familles, La petite semaine culturelle, Parc-école (gymnase), 
Place aux aînés, Programme intermunicipal de loisirs pour personnes handicapées, Ski de 
fond, Hommage aux bénévoles 

• Action-Parc (anciennement Sécuri-Parc) : programme qui assure une surveillance des 
parcs durant la période estivale. 

• Utilisation maximale des installations dans les écoles (accessibilité des gymnases) 
• Tarification abordable pour certaines activités (dans certains cas, entente de soutien 

financier aux familles via le CLSC) 
 
 
 
GREFFE ET SERVICES JURIDIQUES 

• Entente de paiements possible (contraventions)  
• Approche de collaboration avec les citoyens et citoyennes 
• Accès rapide aux renseignements suite à un jugement afin de négocier des ententes 
• Vulgarisation des renseignements sur les documents légaux 
• Diffusion et vulgarisation des renseignements sur les droits et responsabilités 

(réclamations) 
• Vulgarisation des procédures lors des assemblées du Conseil 
• Accessibilité des renseignements (archives) : interprétation de règlements, références 
• Observation des problèmes afin d’en faire l’analyse et d’adapter ou améliorer le 

fonctionnement, certaines procédures 
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SÉCURITÉ PUBLIQUE 
• Participation à 22 comités en lien avec la prévention et l’intervention communautaire 

(toxicomanie, écoles, prévention du suicide, action bénévole, aînés, Grands frères, 
Programme PAIR, etc.) 

• Comité de prévention de la criminalité des commerces et entreprises (lien avec Chambre 
de commerce) 

• Participation table multisectorielle sur les abus sexuels (suivi et planification des 
interventions) 

• Utilisation d’une approche de résolution de problèmes et de conflits (partenariat, 
collaboration, consultation, référence, etc.) 

• Collaboration avec les organismes oeuvrant au niveau de l’itinérance 
• Participation à des campagnes de prévention et de sensibilisation (exemple : prévention 

sur la drogue du viol, sièges d’auto pour enfants) 
• Entente avec des organismes communautaires liés à certaines problématiques (suicide, 

violence conjugale) afin de référer les personnes 
• Présence de patrouilleurs dans les écoles secondaires (prévention et intervention) 
• Présence dans les activités communautaires, les fêtes de quartiers, etc. 
• Vélo patrouilleurs (piste cyclable) 
• Projet Nocturne 
• Mise en place de projets ponctuels afin d’intervenir sur problématiques (exemple : 

concours de graffitis dans les ruelles) 
• Activités d’information et de sensibilisation (incendie, sécurité à vélo, etc.) 
• Opération BIP (détecteurs de fumée) 

 
 
 
TRAVAUX PUBLICS 

• Planification qui tient compte du développement du secteur afin de répondre aux réalités 
des citoyens et citoyennes 

• Éclairage dans les parcs et dans les rues afin d’assurer des déplacements plus 
sécuritaires pour les citoyens et citoyennes. 

• Changement de toponymie des rues (environ 1 300) : choix de panneaux dont le lettrage, 
la couleur et la composition permettront une lecture facile, un meilleur réfléchissement la 
nuit. 

• Planification du déneigement afin de tenir compte des réalités des résidents d’un secteur 
et de l’environnement (écoles, personnes âgées, centre-ville, etc.) 

• Aménagement du centre-ville, bacs à fleur, poubelles, bancs, etc.).   
• Aménagement des pistes cyclables avec signalisation.  Dans certains secteurs, les pistes 

cyclables sont hors route pour permettre des randonnées plus en nature. 
• Ajout de signalisation plus détaillée près de certaines intersections. 
• Aménagement de stationnements communautaires dans les vieux quartiers où l’on 

retrouve davantage de logements sans espaces de stationnements. 
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7. Consultation publique  
 
Dans son processus d’élaboration de la politique, le Comité a d’abord prévu une consultation à 
l’interne de l’administration municipale.  En deuxième temps, il souhaite maintenant le faire auprès 
de la population et des partenaires impliqués dans le développement de notre communauté, que 
ce soit au niveau de l’économie, de la culture, de l’action communautaire, de l’éducation, de la 
santé, de l’environnement, etc. 
 
Cette consultation nous permettra de recueillir des réactions et d’alimenter la réflexion.  Pour la 
Ville de Trois-Rivières, il est important de connaître l’opinion des citoyens et citoyennes qui 
constituent notre communauté. 
 
La première étape de cette consultation passe par la rédaction d’un document de réflexion que les 
personnes et partenaires intéressés pourront faire parvenir aux membres du Comité.  La période 
de consultation se déroule du 21 avril au 21 juin 2004.   
 
Les documents reçus seront par la suite analysés selon une grille, afin d’en faire ressortir les 
principaux éléments, d’identifier les points communs et les éléments de réflexion.  Cette synthèse 
sera par la suite présentée lors d’un forum où il sera possible d’échanger en atelier, de participer à 
des discussions et d’alimenter notre réflexion en compagnie de personnes ressources.  Ce forum 
s’adressera aux personnes et partenaires ayant remis un document de réflexion, aux employés(es) 
municipaux et aux élus(es).  Ce forum d’une journée se tiendra le vendredi 12 novembre 2004. 
 
Par la suite, un deuxième forum aura lieu afin de permettre aux personnes n’ayant pas présenté de 
document de réflexion de s’exprimer verbalement auprès du Comité.  Ce forum sera également 
une bonne occasion de répondre aux questions des citoyens et citoyennes afin de rendre la 
démarche le plus accessible possible.  Ce forum se déroulera en soirée, le jeudi 18 novembre 
2004. 
 
Des informations seront diffusées sur les détails de ces deux forums via les médias et le journal Le 
Trifluvien. Il sera également possible de s’informer en tout temps auprès de l’agente de 
développement responsable de la politique. 
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8. Contenu du document de réflexion pour la consultation publique 
 
Si vous souhaitez, en votre nom personnel ou au nom de l’organisation que vous représentez, 
nous partager vos réflexions, vos commentaires ou recommandations en ce qui concerne 
l’élaboration de la politique municipale en développement social de la Ville de Trois-Rivières, vous 
pouvez le faire en nous faisant parvenir un document de réflexion. 
 
Pour vous aider, nous vous proposons de répondre aux questions suivantes : 
 
1. Êtes-vous en accord avec les valeurs et les principes identifiés par le Comité? 

 
Selon vous, y-a-t-il d’autres principes ou valeurs à ajouter? Si oui lesquels? 
 
 

2. Quels sont les principes directeurs sur lesquels la politique devrait s’appuyer ? 
 
 

3.  Quels sont les axes d’intervention que devrait inclure la politique? 
 
 

4.  Quelles sont les orientations correspondantes aux axes devant être privilégiées par la 
politique? 
 
 

5.  Quels sont les objectifs à atteindre par la politique? 
 
 

6. Selon les trois niveaux d’intervention d’une municipalité, de quelle façon la Ville pourrait être : 
- Leader en développement social? 
- Facilitatrice en développement social? 
- Collaboratrice en développement social? 
 
 

7. Avez-vous des suggestions d’actions et/ou de moyens à inclure dans un plan d’actions en 
développement social? 
 
 

8. Avez-vous des commentaires, des réactions, des suggestions ou des recommandations à 
nous partager? 
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1. Êtes-vous en accord avec les valeurs et les principes identifiés par le 

Comité? Pourquoi? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Selon vous, y-a-t-il d’autres principes ou valeurs à ajouter? Si oui 
lesquels? 
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2. Quels sont les principes directeurs sur lesquels la politique devrait 

s’appuyer ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
3.  Quels sont les axes d’intervention que devrait inclure la politique? 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
4.  Quelles sont les orientations correspondantes aux axes devant être 

privilégiées par la politique? 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
5. Quels sont les objectifs à atteindre par la politique? 
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6. Selon les trois niveaux d’intervention d’une municipalité, de quelle façon la 

Ville pourrait être : 
 
- Leader en développement social? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Facilitatrice en développement social? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Collaboratrice en développement social? 
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7. Avez-vous des suggestions d’actions et/ou de moyens à inclure dans un 

plan d’actions en développement social? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
8. Avez-vous des commentaires, des réactions, des suggestions ou des 

recommandations à nous partager? 
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9. Conclusion 
 
La démarche entreprise par la Ville de Trois-Rivières s’appuie sur la participation et la 
collaboration de l’ensemble des services municipaux, des services para municipaux et 
des partenaires de la communauté.  C’est pourquoi cette consultation est une étape 
importante du cheminement qui nous mènera à une politique municipale de 
développement social.  Une telle politique repose en effet sur la concertation, la 
collaboration et le partenariat de l’ensemble des organisations et individus qui compose 
notre ville. 
 
Comme il s’agit d’une première politique dans le domaine pour la Ville de Trois-Rivières, 
cette expérience servira de référence dans l’avenir, autant pour notre municipalité que 
dans les liens que nous avons avec les autres grandes villes du Québec. 
 
Dans les prochains mois, le Comité élaborera une grille d’analyse afin de recueillir tous 
les renseignements nécessaires issus de cette consultation.  Il se préparera également 
aux deux forums qui auront lieu en novembre prochain.  Les prochaines étapes sont 
donc très importantes car elles constituent les bases qui serviront à la rédaction de la 
politique. 
 
Le Comité vous invite donc à participer en grand nombre à cette consultation qui 
permettra à la Ville de Trois-Rivières de poursuivre son développement et d’accroître le 
sentiment d’appartenance de ses citoyens et citoyennes en contribuant à une meilleure 
qualité de vie. 
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Comment nous faire parvenir votre document de 
réflexion 
 
 
Par la poste : 
 
Comité politique de développement social 
À l’attention de Mme Lynn O’Cain 
Société de développement économique de Trois-Rivières 
370, rue des Forges, bureau 100 
Trois-Rivières (Québec) G9A 2H1 
 
 
 
 
Par courrier électronique : 
 
locain@sdetr.com 
 
 
 
 
 
 
Date limite de réception des documents de réflexions :  
21 juin 2004 
 
 
 
 
 
 
Si vous souhaitez obtenir des renseignements additionnels, vous pouvez contacter 
Mme Lynn O’Cain, agente de développement : 
Téléphone : (819) 374-4061, poste 224 
Courriel : locain@sdetr.com 
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Annexe 1- Lexique 
 
Principes directeurs 
Les principes directeurs servent de pierre d'assise à une politique de développement 
social. Ces énoncés généraux constituent des principes de base «moraux» auxquels 
chacun souscrit. Par exemple, le développement social favorise le sentiment 
d'appartenance et la fierté des citoyens et citoyennes face à leur milieu de vie. 
 
Axes d’interventions 
Elles se rapportent aux grandes préoccupations ou aux dimensions sur lesquelles va 
porter la politique de développement social. Elles ont un caractère général. 
 
Orientations 
Les orientations viennent préciser sous quels angles, quels aspects on privilégiera 
d'aborder les différents axes. (Les choix des axes et des orientations de problématiques, 
de contextes, d'enjeux et de préoccupations particulières.) 
 
Objectifs 
Ils s'appliquent à des comportements observables et mesurables tant sur le plan 
qualitatif que quantitatif.  Ils doivent être précis et facilement évaluable.   
 
Conditions de vie  
Les conditions de vie font référence au fait que chaque individu doit répondre à des 
besoins de base comme : se nourrir, se vêtir, se loger.  Mais les conditions de vie 
nécessaire au développement des personnes impliquent également l’accès à des 
services et des activités (par exemple : moyens de transports, activités de loisirs et de 
sport, culture, éducation, etc.). 
 
Collectivité 
Ensemble de personnes qui sont liées entre elle par une organisation commune, des 
intérêts communs, l’appartenance à un milieu, un territoire. 
 
Communauté 
Regroupement de personnes vivant ensemble et partageant des choses en commun.  
Dans le cadre d’une ville, on parle alors d’un regroupement visant à assurer un 
développement et un fonctionnement afin de répondre aux besoins communs. 
 
Participation sociale 
Action permettant de s’associer, de prendre part à une action, à un mouvement.  Ceci 
signifie être partie prenante, donc actif au sein de sa communauté.  On fait référence à 
la capacité de chacun et chacune d’assurer la prise en charge de ses besoins.  Cette 
prise en charge peut être autant individuelle que collective. 
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Citoyenneté active 
C’est la possibilité d’exercer du contrôle sur ses condition de vie (matérielles et 
intellectuelles), tout en étant acteur politique, un usager, un consommateur au sein de 
son lieu de résidence, autant dans ses activités professionnelles que sociales. 
 
Développement communautaire 
C’est un modèle de développement qui permet aux habitants et habitantes d’un territoire 
d’unir leurs efforts à ceux des pouvoirs publics afin d’améliorer la situation économique, 
sociale, environnementales, culturelle, etc.  Il favorise une prise en charge su milieu par 
le milieu. 
 
Développement durable 
C’est un modèle de développement qui permet de satisfaire les besoins des générations 
présentes sans compromettre la possibilité pour les générations à venir de satisfaire 
leurs propres besoins.  Le développement durable n'est toutefois pas synonyme de la 
protection de l’environnement.  Le développement durable touche les trois volets que 
sont l’environnement, l’économie et le social. 
 
Justice sociale 
Le terme de justice nous renvoie à un principe moral qui affirme que chacune et chacun 
a des droits et a accès à l’équité.  La justice sociale exige des conditions de vie 
équitables pour chacun et chacune. 
 
 
 


